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MOT DU PRÉSIDENT 
  M. ROBERT COMEAU 

 

 
 
 
Déjà rendu à la fin de mon deuxième mandat à la présidence du conseil d’administration du Conseil 

régional de l’environnement Mauricie. Dans cette deuxième année, le CRE Mauricie a poursuivi ses 

efforts dans le but que la protection de l’environnement et le développement durable deviennent des 

incontournables dans le développement de notre région. Et croyez-moi, ce n’est pas les dossiers, les 

projets ou les idées de projets qui ont manqué. 

 

Encore une fois, beaucoup d’énergies ont dû être canalisées, en 2005-2006, pour assurer la gestion 

financière du CRE. Le financement statutaire octroyé par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP) nous a été accordé avec beaucoup de retard et sans aucune 

confirmation du montant et de la date des versements. Cependant, suite à l’expérience vécue l’an 

passé, le conseil d’administration a anticipé la problématique.  Ainsi, le conseil d’administration 

n’eut pas d’autre choix que de planifier des mises à pied temporaires du personnel réparties sur toute 

l’année afin d’assurer de façon maximale la poursuite des activités du CRE.  

 

Malgré cela, beaucoup de travail a été accompli. Le conseil régional de l’environnement Mauricie a, 

entre autres, déménagé ses bureaux, procédé à l’aménagement et à l’ouverture d’un point de vente de 

produits écologiques, a organisé un dîner-conférence sur les changements climatiques à l’intention 

des élus et a réalisé une série d’autres d’actions qui vous seront présentées un plus tard dans le bilan 

de l’année 2005-2006. 

 

Je retiens, comme élément marquant de cette année, la présence de plusieurs nouveaux membres au 

sein du conseil d’administration. Ces personnes ont su insuffler un vent de renouveau qui s’est traduit 
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par un nouveau dynamisme, de nouvelles préoccupations, de nouvelles idées et une implication 

renouvelée des administrateurs dans les activités du CRE Mauricie.  

  

Toutefois, nous avons laissé du travail à faire pour les administrateurs en 2006-2007. Ils devront 

poursuivre la recherche et le développement de nouvelles sources de financement autonomes afin 

d’assurer la pérennité de l’organisation. Pour s’assurer que le développement économique de la 

Mauricie se fasse en harmonie avec le bien-être environnemental de nos collectivités, le CRE 

Mauricie devra développer des partenariats avec la Conférence Régionale des Élus et les différents 

acteurs du développement régional. Il devra également maintenir les échanges avec la Direction 

régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et initier la 

concertation avec le ministère des Ressources naturelles pour assurer le respect et l’application des 

normes environnementales et la mise en œuvre des principes du développement durable sur l’ensemble 

du territoire de la Mauricie.  

 

Je remercie tous les administrateurs et les membres du comité exécutif de leur assiduité aux réunions, 

de leur engagement et de leur dévouement tout au long de l’année envers l’environnement et le CRE 

Mauricie plus spécifiquement. Je tiens également à témoigner ma gratitude envers les partenaires du 

milieu pour la confiance qu’il démontre envers notre organisation, qui n’a malheureusement pas 

toujours les moyens de ses ambitions.  

 

Enfin, je veux souligner le travail et le dévouement de notre personnel, soit Maryse Fortin et 

Patrick Simard. Malgré l’incertitude et les nombreux désagréments reliés à la situation financière que 

nous avons vécus encore une fois cette année, ils ont fait preuve d’un très grand professionnalisme. 

Comme pour l’an passé, ils ont accepté de placer les intérêts de l’organisation au-dessus de leurs 

attentes personnelles. Félicitations, bravo et merci. 

 
 

Robert Comeau 

Président du CRE Mauricie 
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MEMBRES DU CRE MAURICIE 2005-2006 
 

� Membres du conseil d’administration 
 
 
Exécutif 

 
 
Monsieur Robert Comeau  
Président 
Régie de gestion des matières 
résiduelles de la Mauricie (RGMRM) 
 

 
Monsieur Mitchell Marin  
1er vice-président 
Comité de fierté mauricienne inc.   
 

 
Madame Renée Levasseur  
2e vice-présidente 
Conseil Central Cœur-du-Québec – CSN 
 

 
Monsieur Sébastien Duchesne 
Trésorier  
Société d'aménagement et de mise en  
Valeur du bassin de la Batiscan 
(SAMBBA) 

 
Monsieur Jean-François Mathieu  
Secrétaire 
Comité ZIP Les Deux Rives 
 

 

 
 
Administrateurs 

 
 
Madame France Beaulieu 
Ville de Shawinigan 
 

 
Madame Pierrette Doucet 
Coalition des citoyens de Mékinac 

 
Monsieur Pierre A. Dupont 
Ville de Trois-Rivières 

 
Monsieur Éric Morin 
Individu 
 

 
Monsieur François Péloquin 
Organisme de bassin versant de la rivière 
du Loup 

 
Monsieur Maurice Poudrier 
Commission scolaire de l’Énergie 
 

 
Madame Rachel Racine 
Bassin Versant Saint-Maurice 

 
Monsieur Pierre St-Onge 
Ressourcerie Centre-de-la-Mauricie 
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Monsieur Laurier Thibault 
Individu 

 
Madame Éliane Touchette 
Groupe d’action bénévole pour Équiterre 
 

 
Monsieur Jacques Paquin 
Fédération de l’UPA de la Mauricie 
 

 

 
 
 

� La permanence 

 
Monsieur Patrick Simard 
Directeur 

 
Madame Maryse Fortin 
Secrétaire administrative 
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BILAN DE L’ANNÉE 2005-2006 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 
 

L’année financière 2005-2006 a été marquée principalement par le déménagement des bureaux du 

Conseil régional de l’environnement (CRE Mauricie), l’ouverture du point de vente de produits 

biodégradables et le rapprochement encore plus prononcé entre la population mauricienne et le CRE 

Mauricie. 

 

La suspension des activités du Conseil régional de l’environnement Mauricie à quelques reprises au 

cours de l’année, résultant des incertitudes au niveau de la subvention statutaire, a toutefois limité la 

réalisation d’activités et l’atteinte de certains objectifs. Dans ce contexte, la gestion financière de 

l’organisme a donc été encore une fois très exigeante. 

 

Guidé par son plan action, le CRE Mauricie a réalisé différentes activités et actions qui lui ont permis de 

travailler à l’atteinte des objectifs de celui-ci. Le tableau ci-dessous vous présente, en lien avec leurs 

objectifs respectifs, les activités et/ou actions réalisées dans la dernière année: 

 

Objectifs 
 

Action du CRE 
 

Assurer la gestion courante de 
l’organisme. 

Tous les documents nécessaires au renouvellement de la 
subvention statutaire ont été produits; 

La recherche de locaux adéquats pour les bureaux du CRE 
Mauricie a été faite; 
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Objectifs 
 

Action du CRE 
 

(Suite) 

Assurer la gestion courante de 
l’organisme. 

Les nouveaux locaux ont été aménagés et le CRE Mauricie a 
déménagé ses bureaux; 

Cinq (5) rencontres du conseil d’administration et deux (2) 
rencontres du comité exécutif ont eu lieu; 

Le CRE Mauricie a organisé et procédé à la tenue de son 
assemblée générale annuelle; 

Des démarches ont été réalisées afin de doter le CRE 
Mauricie d’une assurance responsabilité pour ses dirigeants et 
administrateurs; 

Avec la collaboration bénévole de M. David Martel, le CRE 
Mauricie a renouvelé sont image corporative (logo,…); 

Le CRE Mauricie a obtenu un contrat du Forum Jeunesse 
Mauricie pour assurer la comptabilité de l’organisme; 

Le maintien à jour et/ou le renouvellement des logiciels et du 
matériel informatique ont été faits ; 

Accueille d’une stagiaire. 

S’assurer que les différentes instances 
régionales et locales intègrent les 
préoccupations environnementales dans 
toutes les sphères d’activité du 
développement. 

Rencontre avec les dirigeants de la direction générale du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs au sujet de diverses problématiques; 

Participation à la consultation de la Conférence régionale des 
élusde la Mauricie lors de l’élaboration de son plan 
quinquennal de développement; 

Rencontre entre le conseil d’administration et le directeur 
régional du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs dans le but d’initier une 
collaboration plus étroite. 
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Objectifs 
 

Action du CRE 
 

Assurer la représentation de la région au 
sein du CRE Mauricie. 

Le CRE Mauricie a poursuivi le recrutement des membres.  Il 
a, entre autres, profité du contact avec la clientèle du point de 
vente pour augmenter son nombre de membres; 

Un comité a été formé et il a entamé une réflexion sur les 
actions présentant un potentiel pour le recrutement de 
membres; 

Distribution de dépliants corporatifs du CRE Mauricie lors de 
diverses activités ou occasions; 

Distribution du deuxième numéro de la revue «Environnement 
et Régions, publication officielle du Regroupement national 
des  conseils régionaux du Québec». 

Assurer notre participation à la vie 
démocratique régionale en maintenant et 
en favorisant la concertation des 
différents intervenants régionaux. 

Le CRE Mauricie a été présent au sein de différents 
organismes et comités régionaux : 

� Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM); 
� Comité régional sur les sentiers récréatifs; 
� Comité CSA – Abitibi Consolidated; 
� Table de concertation sur la recherche forestière en 

Mauricie; 
� Organisme de bassin versant de la rivière du Loup 

(OBVRL); 
� Forum de la société civile de la Conférence régionale 

des élus; 
� Regroupement national des CRE du Québec; 
� Commission forestière régionale. 

Le CRE Mauricie a participé la consultation nationale sur le 
projet de loi sur le développement durable du Québec; 

Il a également participé à la consultation sur la campagne de 
marketing social d’Équiterre concernant le transport durable; 

Le CRE Mauricie a collaboré, avec la Ville de Trois-Rivières 
et autres partenaires, à l’organisation de la journée «En ville 
sans ma voiture»; 

Le CRE Mauricie a participé à une soirée d’échanges sur 
l’environnement avec les participants au programme 
Katimavik à Trois-Rivières; 
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Objectifs Action du CRE 

(Suite) 

Assurer notre participation à la vie 
démocratique régionale en maintenant et en 
favorisant la concertation des différents 
intervenants régionaux. 

Le CRE Mauricie a participé à la journée de concertation 
sur l’agroenvironnement en Mauricie; 

Le CRE Mauricie a rencontré divers représentants 
politiques provinciaux et fédéraux pour les informer des 
différents enjeux environnementaux de la Mauricie. 

Surveiller l’évolution du développement 
urbain sur le territoire. 

Le CRE Mauricie a accueilli une stagiaire qui a travaillé 
sur la présence des espaces naturels sur le territoire de la 
ville de Trois-Rivières; 

Le CRE Mauricie a également de réaliser un sondage sur 
la perception qu’a la population de la Mauricie sur les 
espaces naturels en  milieu urbain; 

Dans le cadre d’un cours à l’Université du Québec à Trois-
Rivières sur l’aménagement du territoire, le CRE Mauricie 
a présenté la situation en Mauricie à ce niveau; 

Le CRE Mauricie a été en communication régulière avec 
des citoyens inquiets de la diminution des espaces naturels 
sur le territoire de la ville de Trois-Rivières; 

Le CRE Mauricie a accompagné un citoyen lors d’une 
rencontre avec les responsables du service de l’urbaniste 
de la ville de Trois-Rivières au sujet du développement 
dans le Domaine Beaubien; 

Le CRE Mauricie a également organisé et participé à 
quelques rencontres du Regroupement pour environnement 
et les espaces naturels trifluviens (REGEENT); 

Le CRE Mauricie a publié un article dans la revue du 
Regroupement national des conseils régionaux de 
l’environnement du Québec sur les perceptions de la 
gestion municipales de l’environnement. 

Accentuer la sensibilisation à 
l’environnement. 

En collaboration avec Équiterre, le CRE Mauricie a 
organisé un «5 à 7» sur les changements climatiques; 

En collaboration avec la Conférence régionale des élus, le 
CRE Mauricie a organisé un dîner-conférence sur les 
changements climatiques pour les élus de la Mauricie; 
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Objectifs Action du CRE 

(Suite) 

Accentuer la sensibilisation à 
l’environnement. 

Le CRE Mauricie accueille aussi une bénévole qui 
travaille à développer et à mettre à jour un guide de 
sensibilisation pour les citoyens (Guide de l’écocitoyen); 

Tout au long de l’année, le CRE Mauricie a émis différents 
communiqués de presse et a participé à quelques entrevues 
médiatiques sur divers sujets environnementaux de 
l’actualité; 

Le CRE Mauricie a également accueilli une stagiaire du 
programme Jeunesse Canada Monde qui a travaillé au 
développement d’un futur bulletin de notre organisme; 

Le CRE Mauricie a organisé quelques conférences de 
presse pour informer la population de ses activités. 

Offrir à la population des alternatives 
écologiques à différents gestes quotidiens 

Le CRE Mauricie a assuré l’aménagement, la mise en 
opération et la gestion d’un point de vente de produits  
d’usage quotidien biodégradables; 

Des démarches ont été entreprises pour tenter d’obtenir 
une aide financière pour le développement de ce point de 
vente. 

Récompenser les ICI qui recyclent (ex : 
certification Recyc-Québec). 

Un comité a été formé au sein du CRE Mauricie pour 
travailler à développer un outil de reconnaissance des 
bonnes actions environnementales en Mauricie. 

Promouvoir des actions concertées et 
favoriser le partenariat entre organismes. 

Le CRE Mauricie a développé un partenariat avec la Régie 
de gestion des matières résiduelles de la Mauricie et la 
Ville de Trois-Rivières pour travailler à mettre sur pied un 
projet d’étude sur la participation des citoyens à la collecte 
sélective. 

Informer le citoyen sur le recyclage. Le CRE Mauricie a fait une présentation sur l’usage et le 
recyclage des sacs de plastique à un groupe de jeunes. 

Informer sur l’écosalubrité (la santé et 
l’environnement). 

Le CRE Mauricie a fait la distribution du supplément «La 
maison saine» du magazine La Maison du 21e siècle. 

Promouvoir la gestion par bassins versant. Le CRE Mauricie a participé à la journée «Point de vue sur 
la rivière» organisée par le Bassin Versant Saint-Maurice. 
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� Date des réunions du CRE Mauricie 
 

Assemblée générale annuelle Conseil d’administration Conseil exécutif 

1er juin 2005 
 

1re réunion :  2 mai  2005 

2e réunion : 1er juin 2005 

3e réunion : 4 octobre 2005 

4e réunion : 5 décembre 2005 

5e réunion : 16 février 2006 

1re réunion : 17 mai 2005 

2e réunion : 13 janvier 2006 

 
 

 
 
PLAN D’ACTION DU CRE MAURICIE 2006-2007 
 

 
En regard de sa mission et ses mandats, ce plan d’action précise les grandes thématiques qui 

guideront les actions que réalisera le Conseil régional de l’environnement (CRE) Mauricie tout au 

long de l’année. Ce plan d'action s'inscrit dans la continuité des actions entreprises précédemment. 

Ainsi, les dossiers et/ou projets qui ont été amorcés l’an passé, seront complétés ou poursuivis cette 

année. De plus, ce plan d’action n’est pas limitatif, permettant ainsi à notre organisme de réagir et/ou 

de s’ajuster aux situations particulières qui se présenteront en cours d’année. 

 
MISSION DU CRE MAURICIE : 
 
La mission du Conseil régional de l’environnement Mauricie est de favoriser et d’organiser la 

concertation de l’ensemble des intervenants en matière d’environnement, d’éducation relative à 

l’environnement et de promotion du développement durable à l’échelle régionale et d’agir comme 

représentant du milieu auprès de la population et des autorités régionales en matière de protection de 

l’environnement et de développement durable.  Elle consiste également à concrétiser l’approche 

d’accompagnement du dynamisme des régions et à encourager la participation des agents du milieu 

au Conseil régional de l’environnement. 
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MANDATS DU CRE MAURICIE : (tels que définis dans le Programme de soutien à la mission des conseils régionaux 
de l’environnement et du Regroupement national des conseils régionaux de 
l’environnement du Québec (RNCREQ)) 

 
� Regrouper et représenter des organismes environnementaux ainsi que des organismes publics ou 

privés, des entreprises, des associations et des individus intéressés par la protection de 

l’environnement et le développement durable d’une région, auprès de toutes les instances 

concernées et de la population en général, et ce, à des fins purement sociales et communautaires, 

sans intention pécuniaire pour ses membres; 

� Favoriser la concertation et les échanges avec les organisations de la région et assurer 

l’établissement de priorités et de suivis en matière d’environnement dans une perspective de 

développement durable; 

� Favoriser et promouvoir des stratégies d’action concertées en vue d’apporter des solutions aux 

problèmes environnementaux et participer au développement durable de la région (par de la 

sensibilisation, de la formation, de l’éducation et d’autres types d’action); 

� Agir à titre d’organisme ressource auprès des intervenants régionaux œuvrant dans le domaine 

de l’environnement et du développement durable; 

� Réaliser des projets et des activités découlant du plan d’action du Conseil régional de 

l’environnement; 

� Favoriser par la concertation et le partage d’expertise la mise sur pied de projets par le milieu 

(organismes, groupes ou individus); 

� Collaborer d’un commun accord aux projets déjà pris en charge par le milieu; 

 (organismes, groupes ou individus); 

� Participer à tout mandat confié par le ministre et ayant fait l’objet d’une entente mutuelle 

précisant les conditions de réalisation du mandat, dont les consultations. 
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PLAN D’ACTION 2006-2007 
 
1. Assurer la gestion courante de l’organisme : 

� Administrer l’organisme de façon à rencontrer les critères pour l’obtention du financement; 

� Organiser et  réaliser l’assemblée générale annuelle des membres; 

� Organiser et réaliser les rencontres du conseil d’administration; 

� Mettre à jour les outils de communication du CRE Mauricie (site Internet, dépliants, …); 

� Poursuivre les démarches pour l’obtention de financements complémentaires. 

 
2. Assurer la représentativité du CRE Mauricie : 

� Poursuivre le recrutement de membres; 

� Veiller à ce que la composition du conseil d’administration respecte les règlements 
généraux, en étant la plus complète possible et en intégrant les principaux intervenants 
régionaux.  

 
3. Assurer la visibilité régionale du CRE Mauricie : 

� Émettre de façon régulière des communiqués dans les différents médias régionaux afin 
d’informer la population sur les divers enjeux régionaux et provinciaux; 

� Participer, lorsque sollicités,  aux différentes activités des organismes de la région 
(formations, présentations, entrevues,…). 

 
4. Participer aux consultations publiques portant sur des sujets jugés importants par le 

CRE Mauricie : 

� Programme d’épandage de phytocides en milieu forestier; 

� Plan d’affectation du territoire public de la Mauricie; 

� Toute autre consultation publique pertinente. 

 
5. Poursuivre la sensibilisation à l’environnement : 

� Organiser différentes activités de sensibilisation et d’information pour la population; 

� Développer un programme éducatif; 

� Promouvoir et favoriser le développement durable de la région. 
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6. Promouvoir et favoriser le développement de l’agroenvironnement en Mauricie : 

� Coordonner ou participer aux activités de la Table de concertation agro-environnementale de 
la Mauricie que souhaite mettre en place l’UPA, le MAPAQ et le MDDEP. 

 
7. Assurer la participation du CRE Mauricie à la vie démocratique régionale en maintenant et 

en favorisant la concertation des différents intervenants régionaux : 

� Siéger au sein des différents organismes de bassin versant; 

� Siéger au sein de la Commission forestière régionale; 

� Siéger au sein du Comité de suivi de la certification CSA  en aménagement forestier durable 
du Territoire Forestier Délimité Mauricie; 

� Siéger au sein de tout autre comité pertinent. 
 
8. Promouvoir les actions concertées et favoriser le partenariat entre les organismes régionaux 

et nationaux: 

� Organiser en partenariat avec différents organismes (ZIP, BVSM, UQTR, CRÉ, SAMBBA, 
Villes et Municipalités, Équiterre, RNCREQ…) des formations, conférences, activités de 
sensibilisation, … 

 
9. Assurer une relation entre le CRE Mauricie et la population mauricienne : 

� Maintenir les échanges avec les citoyens au sujet de leurs inquiétudes et les aider dans les 
différentes démarches qu’ils désirent mettre de l’avant pour la protection et l’amélioration de 
leur environnement. 

 
10. Collaborer avec la population à assurer une veille environnementale sur le territoire de la 

Mauricie. 

 
11. S’assurer que les différentes instances régionales et locales intègrent les préoccupations 

environnementales dans toutes les sphères d’activité du développement. 

� Promouvoir, auprès des instances responsables, les actions prioritaires des citoyens de la 
Mauricie (MDDEP, MAM, MRNF, Conseils municipaux,…). 

 
 


